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Fonctionnement de la Mairie : Horaires  
Les portes de la Mairie sont ouvertes lors des permanences suivantes  

ou sur rendez-vous : 

LUNDI 09h00 à 12h00 

MARDI 09h00 à 12h00 - 14h00 à 18h00 

MERCREDI 09h00 à 12h00 

JEUDI 09h00 à 12h00 - 14h00 à 17h30 

VENDREDI 09h00 à 12h00 

Le secrétariat de mairie est joignable au 03 89 40 99 06 tous les jours de  
8h à 12h ainsi que les lundi, mardi et jeudi après-midi de 13h30 à 17h30 

Vous pouvez aussi nous envoyer un courriel à contact@carspach.fr 

Des nouveaux formulaires CERFA de demande de carte d’identité natio-
nale et passeport sont désormais disponibles. 
À compter du 1er avril 2023, seuls les nouveaux formulaires CERFA de-
vront être utilisés. 
Toutes les personnes ayant récupéré un formulaire avant le 1er mars 
2023, et dont le rendez-vous de dépôt de dossier est prévu après le 31 
mars 2023, sont invitées à retirer un nouveau formulaire en mairie.  
Nous vous rappelons qu’il est fortement recommandé de privilégier la 
pré-demande en ligne accessible sur le site de l’ANTS (https://
moncompte.ants.gouv.fr/connexion) 
Cette démarche vous permet de gagner du temps lors du dépôt du dos-
sier. 
Vous retrouverez toutes les informations utiles sur le site de la commune 
de Carspach, www.carspach.fr, dans la rubrique 
vie pratique  → démarches administratives. 

NOUVEAUX FORMULAIRES 
Carte d’identité nationale / passeport 

https://moncompte.ants.gouv.fr/connexion
https://moncompte.ants.gouv.fr/connexion
http://www.carspach.fr


CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 21 mars 2023 

Le 21 mars 2023, la séance du Conseil Municipal était largement consacrée au 
budget de la commune. La commune de Carspach utilise la nomenclature 
comptable M57. En outre, et depuis le 1er janvier 2022, toutes les dépenses 
liées au bois et à la forêt sont définies dans un budget annexe « bois et forêt ». 

Après avoir constaté les dépenses et recettes réalisées en 2022, les élus pren-
nent connaissance du résultat de l’exercice. 
 

La section de fonctionnement se solde par un excédent de fonctionnement de 
503 169,30€ y compris la réserve de fonctionnement 2022 de 100 000 €. 

Vous pourrez constater que la commune n’a été que très peu impactée finan-
cièrement par les augmentations des coûts d’approvisionnement en énergie 
puisque les contrats actuels sont avantageux. Ceux-ci seront renouvelés au 
courant de l’année 2023; année pour laquelle une nette augmentation de ce 
poste est envisagée. Globalement les dépenses de fonctionnement seront 
maintenues à leur niveau de 2022 (1 078 030,62 € contre 1 030 490,62 € soit 
4,6% de plus) 



Les élus ont pris la décision de reporter le résultat 2022 de fonctionnement 
comme suit : une somme de 403 169.30 € sera consacrée au financement des 
dépenses d’investissement de l’exercice 2023 et un crédit de 100 000.00 € 
sera gardé en réserve de fonctionnement (R002). 
 

Les élus ont ensuite défini les crédits alloués aux écoles pour leur fonctionne-
ment courant à savoir les fournitures, l’activité piscine et les subventions aux 
coopératives scolaires(11 290,00 €) ainsi que les subventions octroyées aux 
associations. (47 440,00 €). Outre les subventions de fonctionnement votées 
sans changement, des crédits supplémentaires sont prévus pour la réfection 
de l’étang 3 du Ried (10 000 € à l’APPMA), pour les 50 ans du Basket Club 
Saint-Georges (1 000 €) et pour le remplacement des installations  
techniques du Cercle Saint-Georges (10 000€). 
 

Les taux d’imposition sont maintenus tout en sachant que les valeurs  
locatives sont automatiquement revalorisées par l’Etat (en indexation sur 
l’inflation) de 7,1 %.  
 

La balance prévisionnelle prévoit un solde d’exécution positif de 473 821,38 € 
qui permettra de soutenir les projets d’investissements des années à venir. 
 

Les grandes lignes du nouveau budget de fonctionnement sont présentées 
aux pages suivantes. 



Concernant la section d’investissement, l’année 2022 s’achève par un crédit 

de 35 797,52 € d’où un solde cumulé déficitaire de 104 667,58 €; cette 

somme est directement inscrite en dépense pour l’année 2023. 

Dépenses 2023 

Chapitre Montant 

Charges générales 444 100,00 € 

Personnel 388 000,00 € 

Subventions,  
indemnités 133 640,00 € 

Charges financières 32 000,00 € 

Atténuation de 
produits 69 000,00 € 

Titres annulés 500,00 € 

Autofinancement 473 821,38 € 

Amortissements 10 790,62 € 

TOTAL 1 551 852,00 € 

Recettes 2023 

Chapitre Montant 

Résultat reporté 100 000,00 € 

Atténuation de 
charges 1 000,00 € 

Vente de produits 47 452,00 € 

Taxes et  
attributions 1 132 000,00 € 

Dotations et  
participations 237 400,00 € 

Produits financiers 17 000,00 € 

Mandats annulés 17 000,00 € 

    

TOTAL 1 551 852,00 € 



Pour les travaux d’investissement 2023, le Conseil a décidé de retenir les 
propositions de la commission technique réunie le 21 février 2023 pour un 
montant total de 1 354 000,00 €. 

Ces travaux sont présentés à la page suivante. Il s’agit en grande partie de 
projets initiés en 2022 et dont la réalisation se fait sur plusieurs années. 

Concernant les recettes, nous pouvons compter sur le bon chiffre du fonc-
tionnement 2022 et sur les subvention détaillées ci-dessous. 

RECETTES 2023 

Affectation résultat 403 169,30 € 

FCTVA 31 009,32 € 

Taxe aménagement 50 000,00 € 

Cession 269 000,00 € 

Subvention 123 000,00 € 

Emprunt 0,00 € 

Vente tracteur 4 000,00 € 

Autofinancement 473 821,38 € 

Total 1 354 000,00 € 

Participation Territoire Energie 
Alsace éclairage public 

25 000,00 € 

CEE Eclairage Public 6 000,00 € 

Subvention fond vert Eclairage 5 000,00 € 

Subvention fond vert Eclairage 
intérieur 

2 000,00 € 

Subvention CAF MAM 25 000,00 € 

Subvention Climaxion réhabili-
30 000,00 € 

Subvention CEA MAM 10 000,00 € 

CEE Presbytère 5 000,00 € 

Subvention FST CEA Pont 15 000,00 € 



Les opérations retenues pour les investissements 2023 sont décrites dans le 
tableau ci-dessous. Certaines dépenses sont obligatoires comme le report du 
déficit cumulé (104 667,58 €) et le remboursement en capital de la dette  
(217 000,00 €). Le montant de la dette en capital au 1er janvier 2023 est de  
1 137 257,31 € soit 528 € par habitant. 

MATERIEL (en  €TTC) 

Outillage atelier  2 000,00 € 

TBI école élémentaire 2 600,00 € 

MOBILIER (en  €TTC) 

Atelier communal établi 2 200,00 € 

TRAVAUX VOIRIE et RESAUX (en  €TTC) 

Enfouissement Rosace 45 600,00 € 

Solde MOE Champs, chêne, poste 6 200,00 € 

Solde Lot1 Champs chêne, Poste 200 000,00 € 

Solde Lot2 Champs, Chêne, Poste 10 800,00 € 

Pont Dorfbach 70 000,00 € 

Parking Presbytère 4 800,00 € 

Participation Territoire Energie Alsace 54 000,00 € 

Poteaux d'incendie (2) 9 000,00 € 

LED année 2023 60 000,00 € 

Réseau électrique rue des Bouleaux 11 800,00 € 

ETUDES/TERRAINS (en  €TTC) 

Ombrières + halle place des fêtes 114 000,00 € 

Aire de jeu maternelle 13 732,42 € 

TRAVAUX BÂTIMENTS (en  €TTC) 

Lumière salle Plessier 6 000,00   

Réhabilitation ancien Presbytère 400 000,00   

Complément chauffage gaz Mairie 6 000,00   

Passage LED lumière mairie 1 200,00   

Porte sectionnelle atelier 3 500,00   

Etanchéité toiture GSE 6 000,00   

Moteur cloche n°03 2 900,00   

TOTAL Travaux 2023 1 032 332,42 € 

TOTAL DEPENSES (compris solde et emprunts) 1 354 000,00 € 



Budget BOIS et forêts  
Après avoir délibéré sur le budget principal M57, 
les conseillères et conseillers ont approuvé le 
budget annexe bois et forêt. 

Section de Fonctionnement       

  Dépenses Recettes   

Total opérations réelles  150 643,00 €  150 00,00 €   

Résultat affecté 
Virement à la section  
d’investissement 

 
 

11 750,00 € 

12 393,00 € 
 
 

Report 

TOTAL 162 393,00 € 162 393,00 €   

Section d’Investissement   
   Dépenses  Recettes 

Exercice 49 500,00 € 14 008,72 € 

Résultat affecté 

Solde d’exécution 2022 

 26 258,72 € 

 

 

 11 750,00 € 

Excédent de fonctionnement 

capitalisé 
   50 000,00 € 

TOTAL    75 758,72 €     75 758,72 €  

TOTAL GENERAL 
(Fonctionnement et investissement) 238 151,72 € 238 151,72 € 

Pour sa première année, le budget bois et forêts se solde par un excé-
dent de fonctionnement de 62 393,00 € et un déficit d’investissement 
de 26 258,72 €. Le solde excédentaire de fonctionnement 2022  
permettra de combler le déficit d’investissement lié à la fois à la création 
d’un nouveau chemin forestier mais également par une opération de 
replantation menée à la fin de l’année 2022 sur plus de 2 hectares. 
Ces travaux, inscrits dans le Plan de Relance sont subventionnés à  
hauteur d’environ 80% par l’Etat. 
La bonne tenue des prix du bois permet d’envisager sereinement l’exé-
cution du budget qui se présente comme suit: 

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Ffr.123rf.com%2Fphoto_64831972_arbre-isol%25C3%25A9-illustration-3d.html&psig=AOvVaw1CdXli2Qujt-0nL7XJiebW&ust=1648807383146000&source=images&cd=vfe&ved=0CAsQjRxqFwoTCPjtwaqM8PYCFQAAAAAdAAAAABAl


CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 21 mars 2023 

Lors de cette séance ont également été validées les décisions suivantes : 
 

Lignes directrices de gestion 2023-2026 
Les élus ont approuvé ce document qui vise à anticiper les besoins et les 
évolutions en terme de gestion des ressources humaines pour le reste du 
mandat du Conseil Municipal.  
 

Aménagement de la place des Fêtes 

Suite à l’annulation du marché conclu au dernier trimestre 2022, une nou-
velle consultation a été organisée pour retenir une équipe de maîtrise 
d’œuvre en charge du projet de construction d’ombrières photovoltaïques 
et d’une halle ouverte. Après une phase de négociation, c’est l’offre présen-
tée par IOEW Architecte et les bureaux d’études LARBRE, MCIS et CEREC qui 
a obtenu la meilleure note pour un montant de 182 552,00 € HT et qui a 
donc été retenue. 
 

Réhabilitation de l’ancien presbytère 
L’attribution des marchés de travaux était programmée lors de cette 
séance. Cependant, compte tenu des prix relevés suite à l’appel d’offres 
lancé au mois de février et du surcoût engendré de plus de 80 000 €, le 
Conseil a pris la décision de classer cette consultation sans suite.  
Le projet sera retravaillé afin de le rendre compatible avec le budget voté 
lors de cette même séance pour une présentation lors du Conseil Municipal 
du 11 avril 2023. 
 

Réaménagement de la rue des champs, de la poste et du Chêne 
Les travaux de finition de ce chantier commencé en 2022 vont reprendre 
dans les prochaines semaines avec la réfection du tronçon de la rue du 
Chêne vers la rue des Jardins. Les travaux de démolition puis de reconstruc-
tion du pont du Dorfbach, actuellement en phase de consultation, seront 
lancés à compter du mois de juin pour une réouverture de l’ouvrage à la 
circulation à compter du mois de septembre 2023.  
La dépose de l’ensemble des câbles aériens se poursuit. Cette partie des 
travaux sera achevée au courant du mois d’avril 2023. 



C’est l’histoire d’un carspachois qui dit :« Mince, il me manque de la mou-
tarde pour midi !» et d’une carspachoise qui lui répond :  
« Passe vite chez Monique !» 

Monique baisse le rideau ! 
Hélas, ce n’est pas un poisson d’avril ! Après de longues années au service 

de la population carspachoise, Monique RUNSER a fait valoir ses droits à la 

retraite. L’épicerie chez « Morandi’s » exploitée par sa famille depuis 1889 

on y trouvait tout : l’épicerie, le dépôt de pain, les fruits et légumes, le 

poisson du mercredi ( !), tabac, presse, carterie, jeux et depuis que la poste 

a réduit sa présence dans l’espace rural, elle a rajouté le relais-poste et les 

colis à sa grande polyvalence. 

Chez Morandi’s était un lieu social où on se rencontrait, on confiait ses 

soucis, on échangeait des nouvelles, des tuyaux et des sourires, en plus d’y 

faire ses courses. 

Il y a maintenant 3 ans, pendant que la majorité de la population était  

confinée à domicile avec des autorisations restreintes de déplacements, 

notre épicière-postière fidèle au poste, assurait, imperturbable, une  

présence constante et rassurante à son comptoir. A plus d’un titre, Mo-

nique a fait de la résistance ! 

 



Une page de notre histoire locale se tourne, difficile que l’évènement ne 

soit pas teinté de nostalgie.  A l’instar des clients qui tout au long de la 

journée du 31 mars ont défilé une dernière fois dans ton magasin avec des 

fleurs, des cadeaux, des mercis et beaucoup d’émotion, nous te  

remercions de tout cœur et nous te souhaitons une bonne retraite, Mo-

nique, en compagnie de Michel ton soutien inconditionnel. 

Monique a même formé son « remplaçant », Nicolas BARTHOLEMOT qui a 

ouvert le « tabac presse de l’Ill » au N° 1 Route de Hirtzbach, bon courage 

à lui ! 

Le 31 mars, la population de 

Carspach est venue en nombre 

souhaiter une bonne retraite à 

Monique et sans doute aussi 

partager avec elle une des 

nombreuses anecdotes de la 

vie du village et du temps qui 

passe. 



Ateliers Brain up pour les plus de 60 ans 
En partenariat avec l’association Brain Up, la mairie de Carspach vous pro-
pose de participer au programme « Plaisir, sécurité, sérénité au volant » 
et « Mieux gérer les situations de stress ».  
Les séances auront lieu à la mairie, l’ensemble du programme est gratuit. 



Si vous êtes intéressé(e), n’oubliez pas de vous inscrire au-
près de la Mairie au  

03 89 40 99 06 ou par mail : contact@carspach.fr 

Sans un nombre suffisant d’inscriptions, les  ateliers ne 
pourront être maintenus. 



Zones  1 2 3 4 5 
Avril X X X     

Mai       x X 
Juin X   x     

Juillet       x X 

Août X x X     
Septembre       X x 

Octobre x   x     
Novembre       x x 

CALENDRIER 2023 

En 2023, la commune a souhaité renouveler le contrat de balayage des rues mis en 
place en 2017 et conclu avec la société AFC Balayage de Mulhouse.   

Le prochain passage de l’année aura lieu:            

le Lundi 17 avril 2023 

ATTENTION: ce passage concerne : les routes départementales, le parc d’activités 
Altkirch Carspach et les rues au nord du Dorfbach. Les autres zones: le secteur Illberg 

et les rues au sud du Dorfbach seront traitées lors du passage du mois de mai. 

A cette occasion, nous vous remercions de bien vouloir racler les trottoirs devant 
votre propriété et ainsi de participer  à l’entretien de nos rues sans produit 
phytosanitaire ! Pensez également à ne pas stationner vos véhicules sur les 

trottoirs ! 

Balayage des rues 



Zone 1 : Il s’agit de l’ ensemble des routes départementales 

Zone 2 : Il s’agit de la Zone Industrielle Nord 

Zone 3 : Il s’agit de l’ ensemble des rues situées au nord du Dorfbach 

Zone 4 : Il s’agit de l’ ensemble des rues situéES au sud du Dorfbach 

Zone 5 :  Il s’agit de la rue du Vignoble et de la rue des Vignerons 



Projet d’ombrières photovoltaïques 
Réunion du 2 mars et sortie en forêt 
retour en images... 

Une trentaine de participants s’est ren-

due à la réunion publique du 2 mars et 

ont pu participer aux différents ateliers. 

Les solutions les plus pertinentes à l’ins-

tallation de panneaux photovoltaïques, 

la participation collective et la présen-

tation d’idées de conception, voilà les 

thèmes abordés par l’agence d’ingénie-

rie IMAEE, Energies Partagées Alsace et 

le cabinet d’architecture HAHA. 

M. Mussier du cabinet d’architecture  
HAHA présentant diverses constructions 

Les promeneurs ont eu l’occasion de 

découvrir les différentes essences de 

bois, d’en apprendre plus sur les ma-

ladies qui peuvent les affecter et de 

voir la parcelle de douglas récem-

ment plantés. 

Ils ont ensuite pu se restaurer autour 

d’un apéritif convivial ! 

Merci  à tous les participants ! 



Il est rude ce matin de mars, la bise tente d’infiltrer son souffle glacial au 
plus chaud de nos vêtements d’hiver. Nous sommes cinq à répondre à  
l’invitation de notre technicien forestier, M. Nicolas BIDOLI. Il nous propose 
d’assister à une séance de martelage dans la parcelle 13 de notre forêt  
communale. Cette parcelle a déjà fait l’objet d’un passage des bucherons il 
y a 6 ans.  
Quatre de ses collègues se sont joints à M. BIDOLI, et, espacés d’une tren-
taine de mètres chacun, ils parcourent la parcelle de près de 12 ha en  
demeurant à vue. Ils examinent tous les bois pour détecter et marquer, no-
tamment, les hêtres atteints de dépérissement lié à la sècheresse et les 
frênes atteints de chalarose. Ce champignon apparu en France en 2008  
décime inexorablement cette essence dans notre région. Quelques spéci-
mens sains sont marqués afin de donner de l’espace aux chênes d’avenir. La 
parcelle compte également quelques érables et des merisiers, espérons que 
ces bois seront à la mode lorsque les arbres arriveront à maturité. 
Les arbres martelés sont cubés par une prise de mesure avec le pied à  
coulisse à 1m30 de hauteur. Le technicien reporte l’essence et le diamètre 
de chaque arbre marqué sur une application qui calcule le volume de l’arbre 
en fonction de la nature de la parcelle (arbres plus ou moins hauts). Les 340 
m3 martelés ce matin seront rapportés au plan de coupe que M. BIDOLI pré-
sentera à la commission forestière pour la campagne 2023/2024. 

Un grand merci à Monsieur BIDOLI pour cette  
sortie très intéressante au plus près du patri-
moine forestier de notre commune ! 

Sortie martelage 
Jeudi 2 mars 



SAMEDI 13 MAI 2023 
8ème édition  

Tous les habitants de la commune, des enfants aux grands-parents, sont invités à  

participer pour la huitième fois à cette journée qui permet de réaliser des projets 

pour le bien vivre ensemble de notre commune mais surtout de se retrouver entre 

voisins et amis ou, pour les nouveaux arrivants, de se rencontrer ! 

Tout le monde peut apporter ses compétences et sa bonne volonté pour participer 

aux différents ateliers : il y en a pour tous les goûts ! 

Suite aux inscriptions, des groupes de travail seront formés afin d’intervenir sur les 

différents chantiers. Les conseillers municipaux, référents de chaque atelier, pren-

dront contact avec vous pour vous transmettre toutes les informations néces-

saires. 

A l’issue des ateliers les participantes et les participants sont conviés à partager un 

repas qui sera servi sur le parvis de l’école élémentaire, moment toujours riche en 

bonne humeur ! 

Quels sont les ateliers prévus ?  

A Accompagnement Ateliers pour les enfants, et les adolescents 

B Bricolage Installation de nouveautés 

C Entretien Réparations ou entretien divers 

D Fleurissement Fleurissement et plantations 

E Gros Œuvre Réfections diverses 

F Logistique Atelier restauration, pause café... 

G Nettoyage Nettoyage et désherbage 

H Peinture Peinture bâtiments, boiseries, traçage routier… 

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.amf.asso.fr%2Fdocuments-journee-citoyenne-une-mobilisation-par-pour-les-citoyens%2F14251&psig=AOvVaw0Oiz_gBZUejTVpoLGoOpqi&ust=1648800683664000&source=images&cd=vfe&ved=0CAsQjRxqFwoTCID0qq3z7_YCFQAAAA


Comment s ‘inscrire ? 

Nom Prénom Age N° d’atelier Présence au repas 

     

     

     

     

     

Adresse : …………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………... 
Tél. : ………………………………. Mail : …………………………………………………………….. 
 J’accepte que les photographies prises à l’occasion de la Journée   
Citoyenne soient utilisés dans les supports d’information de la Commune. 

Renseignements et inscriptions :  
Mairie de CARSPACH 
Tél : 03.89.40.99.06 
contact@carspach.fr 

L ‘équipe municipale et le comité 
d’organisation de la journée  

citoyenne vous remercie d’avance 
pour votre participation. 

Une idée de travaux, d’un projet pour 
embellir le village ou votre quartier? 
N’hésitez pas à prendre contact avec 
nous avant le 28 avril 2023 pour voir 

comment nous pourrions le mettre en 
œuvre lors de la prochaine  

Journée Citoyenne 



Programme d'activités à 
destination des parents pour 

l'année 2023 

Proposé par le Relais Petite 

Enfance de la Communauté 

de Communes Sundgau 

Renseignements et réserva-

tions à l’adresse suivante 

rpe@cc-sundgau.fr 





Réaménagement de la place des fêtes 
Une Fête sur la Place... 

 Vous le savez, le Conseil Municipal s’est engagé dans un projet à moyen 
terme pour le réaménagement de la Place des Fêtes en y installant des 
ombrières photovoltaïques ainsi qu’une halle pour y accueillir diverses 
manifestations. En 2022 nous avons essayé, avec un marché éphémère, 
de vous montrer ce que ce lieu pourrait être en hiver et cette année 
nous vous invitons à cette même découverte mais au printemps ! 

Dimanche 30 avril 2023 - à partir de midi 
 

 Nous vous attendons nombreuses et nombreux pour venir en toute simpli-
cité vous approprier ce lieu qui deviendra avec le temps un nouvel espace 
de vie et d’expression d’une vie villageoise soucieuse des traditions mais 
résolument tournée vers la modernité. 
 
Ce sera aussi l’occasion pour vous d’échanger avec les élus et élues sur 
l’avancée de ce projet et ses impacts sur l’avenir de notre belle commune 
de Carspach qui se veut toujours innovant et proche des carspachoises et 
des carspachois. 



 

Au programme :  

Groupe dynamique et enthousiaste, la Sundgauvia (Rixheim) fait vivre 
les traditions de nos villages alsaciens en participant à des spectacles, 

fêtes et festivals en France et à l’étranger.  

Prestations musicales et danses folkloriques par le groupe  

La Sundgauvia 

Jeux en bois pour petits et grands et diverses animations 

Petite restauration et buvette par l’Amicale du Personnel 



Benoît  

Christelle Les dates à retenir 
aux mois d’avril et mai 2023 

UNC 

APPMA COMMUNE 
Mardi 11 avril 
Conseil Municipal à 19h30 
 

Dimanche 30 avril 
Fête sur la Place des Fêtes 
 

Lundi 08 mai 
Cérémonie Armistice 1945 
 

Samedi 13 mai 
Journée citoyenne 

CIE DES MAJORETTES 
Vendredis 14 et 21 & samedis 15 et 
22 avril 
Prévente soirée de gala  
 
Vendredi 5 et samedi 6 mai 
Gala annuel au Cercle 

Donneurs de sang 
Vendredi 21 avril 
Assemblée Générale 
 
Vendredi 26 mai 
Collecte à Carspach 

CONSEIL DE FABRIQUE 
Dimanche 23 avril 
Repas paroissial 

Crédit mutuel 
Vendredi 28 avril 
Assemblée Générale 

Lundi 1er mai 
7 heures de pêche 

Dimanche 7 mai 
Repas familial 

MUSIQUE MUNICIPALE 
Samedi 13 mai 
Concert de Printemps 

Kilianstollen 1918 
PEGASE AIR CLUB 

UCH FOOTBALL 
Lundi 29 mai 
Ronde des Etangs 

Dimanche 21 mai 
Visite de vestiges de la Grande Guerre 

Dimanche 28 mai 
Concours 


